
FEDERATION FRANCAISE D'ETUDES ET DE SPORTS SOUS MARINS

COMITE INTERREGIONAL BRETAGNE PAYS DE LA LOIRE

ASLC PSA RENNES
SECTION PLONGEE MR ROBIEU
CPRF/VPE - CASE COURRIER RJ.069

CHARTRES DE BRETAGNE

ATHLETIC CLUB CITROEN RENNES

35177

Code article Désignation Quantité Montant TTCP.U. TTC

Facture Numéro Date Code Client Mode de Règlement Echéance

CHEQUE - VIREMENT COMPTANT30/06/202020 131 35175

TEL : 02 97 37 51 51

http://www.cibpl.fr

accueil@cibpl.fr

Commande : du 1er au 30 juin 2020

10014 CARTE NITROX 1 12,0012,00

IBAN : FR76 1558 9569 3400 2275 4914 019 

COORDONNEES BANCAIRES

BIC :  CMBRFR2B

MONTANT À PAYER

56100 LORIENT

SIRET : 315 548 693 000 29

LES FACTURES SONT PAYABLES A
RECEPTION

39 rue de la villeneuve
Immeuble la découverte

CIBPL FFESSM

35175 20 131

30/06/2020

ATHLETIC CLUB CITROEN RENNES

12,00

12,00

FRAIS DE PORT

En cas de retard de paiement, une pénalité égale à 3 fois le taux d'intérêt légal sera 
exigible (Décret 2009-138 du 9 février 2009), ainsi qu’une indemnité forfaitaire pour frais 
de recouvrement d’un montant minimum de 40 euros pour les professionnels (Décret 
2012-1115 du 9 octobre 2012)
TVA non applicable (article 293B du CGI).

Pour information : le détail de vos licences et cartes facturées est consultable  sur http://www.ffessm.fr/ 
avec vos codes d'accès club. (Dans rapport des licences et  consultation et rapport des brevets)

Vous pouvez désormais consulter vos factures sur 
le site :

http://mon.cibpl.fr/clubs 


